
 

Piscine 

min 1,5 m (5’) 

Garage 
(bâtiment accessoire) 

min 1 m (3’3’’) 

min 2 m (6’7’’) 

min 1 m (3’3’’) 

min 1,5 m (5’) 

min 1 m (3’3’’) 

min 1 m (3’3’’) 
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Ligne de terrain 

min 1,5 m (5’) entre une piscine 

et une installation septique 

(si applicable) 

Aucune structure ni aucun 

équipement fixe susceptible d’être 

utilisé pour grimper par-dessus 

l’enceinte ou la paroi de la piscine 

ne doit être installé à moins de 

1 m (3’3’’) de celle-ci.  

Les conduits reliant des appareils 

à une piscine doivent être souples 

et ne doivent pas être installés de 

façon à faciliter l’escalade de la 

paroi de la piscine ou, selon le 

cas, de l’enceinte. 

min 1 m 

(3’3’’) 

Version 2024-07 

Enceinte et porte d’accès 

Une enceinte (clôture, garde-corps et/ou mur) doit: 

1°  empêcher le passage d’un objet sphérique de 10 cm (4’’) de diamètre; 

2°  être d’une hauteur d’au moins 1,2 m (4’); 

3° être dépourvue de tout élément de fixation, saillie ou partie ajourée 
pouvant en faciliter l’escalade. 

Lorsque l’enceinte est formée d’une clôture à mailles de chaîne, les mailles 
doivent avoir une largeur maximale de 3 cm (1"), sinon des lattes doivent être 
insérées dans les mailles de plus de 3 cm (1"). 

Un mur formant une partie d’une enceinte ne doit être pourvu d’aucune  
ouverture, sous réserve des précisions suivantes: 
Fenêtre: 

Une fenêtre située à 3 m (9'10") ou plus du sol du côté intérieur de l’enceinte est 
autorisée.  Pour une fenêtre située à moins de 3 m (9'10"), elle est également autorisée 
si son ouverture maximale ne permet pas de laisser passer un objet sphérique de plus 
de 10 cm (4") de diamètre. À cet effet, il est possible d’installer un limiteur d’ouverture 
homologué selon la norme ASTM-F2090-10. .  

Porte: 

Une porte d’un bâtiment accessoire est autorisée si elle se ferme et se verrouille 
automatiquement et que le verrou (la poignée) du côté intérieur du bâtiment est situé à 
au moins 1,5 m (5') de hauteur. 
 

Une haie ou des arbustes ne peuvent constituer une enceinte. 

La porte doit être munie d’un dispositif de 
verrouillage automatique et d’un mécanisme de 
fermeture automatique, installé du côté intérieur 
de l’enceinte, dans la partie supérieure de la 
porte, ou du côté extérieur avec un bouton de 
déverrouillage situé à au moins 1,5 m (5’) du sol. 

Ce document est à titre informatif seulement, le règlement de zonage prévaut sur celui-ci.  
Source des images : Gouvernement du Québec, ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, 2021. 

NORMES POUR UNE PISCINE HORS-TERRE OU GONFLABLE/DÉMONTABLE 

Implantation 

Maison 

Une piscine hors-terre ou une piscine gonflable/

démontable doit être sécurisée de l’une ou l’autre de 

ces façons : 

• à partir d’un pont-soleil (deck) ou d’un patio 

rattaché à la résidence, protégé par une enceinte 

(garde-corps); 

• au moyen d’une échelle munie d’une portière de  

sécurité qui se referme et se verrouille  

automatiquement pour empêcher son utilisation par 

un enfant; 

 

 

 

 

 

 

• pour une piscine hors-terre ayant une hauteur de 

moins de 1,2 m (4’) ou pour une piscine gonflable/

démontable de moins de 1,4 m (4’7’’), au moyen 

d’une enceinte (clôture) tout autour. 

Sécurité 

Patio 

protégé 

par une 

enceinte 

(garde-corps) 


